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DATE 
MARDI 

8 FEVRIER 

VENDREDI 

 11 FEVRIER 

SAMEDI 

12 FEVRIER 

FIN  DES  
INSCRIPTIONS 

18H15-30 19H15-30 18H30-45 19H30-45 10H30-1100 11H30-1200 12H30-1300 13H15-1345 14H00-1430 16H00-1630 

TOURNOI 
SIMPLE 

AMATEUR  B 
DYP 

SIMPLE 

AMATEUR A 
PRO – AM 

SIMPLE 

OPEN 
DOUBLE 

AMATEUR  B 

DOUBLE 

AMATEUR A 
MIXTE  ET/OU  

SIMPLE  DAME 
DOUBLE 

OPEN 

GUERRE DES 

GARDIENS  

PRIX 

1  
er

 
COUPE 

TROPHEES 

40% 

COUPE 

35 % 

TROPHEES 

40 % 

COUPE 

250.-- 
COUPES 

COUPES 

35 % 

COUPES 

40 % 

COUPES 

500.-- 

COUPE 

 40 % 

2
ème

 COUPE 25% 
TROPHEE 

20 % 
25 % 150.-- COUPES 

TROPHEES 

20 % 

COUPES 

25 % 
300.-- 25 % 

3
ème

 COUPE 15 % 
TROPHEE 

15 % 
15 % 75.-- COUPES 

TROPHEES  

15 % 

COUPES 

15 % 
150.-- 15 % 

4
ème

   10 %  50.--  10 %  100.--  

5/6
ème

     25.--    50.--  

PRIX DES 

INSCRIPTIONS 
Fr. 15.-- Fr. 20.-- 

Am A :    25.- 

Am B :15.- 
Fr. 25.- 

Pro :      Fr. 35.- 

Am A     Fr. 25.- 

Am B Fr. 15.- 

Fr. 15.-- 
Am A :    25.- 

AM B :15.- 
Fr. 15.-- 

Pro :      Fr. 35.- 

Am A     Fr. 25.- 

Am B Fr. 15.- 

Fr.15.-- 

GAGNANTS 2 à 5 2 à 5 2 à 5 2 à 5 3 à 5 2 à 5 2 à 5 2 à 5 3 à 5 2 à 5 

PERDANTS 1 à 7 2 à 5 2 à 5 2 à 5 2 à 5 1 à 7 2 à 5 2 à 5 2 à 5 1 à 7 

DYP, MIXTE, SIMPLE A, DOUBLE A , PRO-AM, GUERRE DES GARDIENS.      PRIX : EN POURCENTAGE DES INSCRIPTIONS. 
 

CLASSEMENT : 
 Selon la dernière liste de la FSFT et décision du comité du CFT Saloon. 

 Les joueurs non répertoriés sont classés "Amateur B". 

 DEBUT DES TOURNOIS : 15 minutes après la fin des inscriptions. 
  

TABLES DE  BABY : LEHMACHER (avec barres légères). 
 

NB.  PRIME POUR PARRAINAGE DE NOUVEAU JOUEUR. 
 

REGLEMENT DE JEU : 
 Seul le règlement de la Fédération suisse de Football de Table fait foi. 

 Les manches décisives se gagnent avec un but d’écart, sauf les manches décisives des 

finales (gagnantes/perdantes) qui se gagnent avec deux buts d’écart. 

 En cas de litiges, un arbitre doit être demandé à la table d'organisation, 

chaque joueur doit payer fr. 3.- à l'arbitre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

DEFINITIONS : 
 Dyp :  tournoi de double, chaque joueur s’inscrit individuellement puis un tirage  

       au sort est effectué pour déterminer les équipes. 

 Tournoi Pro-A :  deux pros ne peuvent pas jouer ensemble, tout autre 

croisement de joueurs est possible.  

 Guerre des Gardiens :  Seulement réservée pour les Amateurs (sans les Pro’s) 

 Finales : L’équipe ou le joueur qui sort des perdants doit gagner en finale une 

 manche de plus 

Les décisions de l’organisation et des arbitres sont irrévocables 

Aucun retard ne sera toléré pour les inscriptions 

Les parties sont payantes 

Infos : Michel Burgener : 079 205 19 05 ou info@baby-foot.ch 

mailto:info@baby-foot.ch

